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(54) Dispositif de mouillage sélectif d’enveloppes

(57) Dispositif de mouillage de volets d'enveloppes
comportant un réservoir de liquide (34), des moyens
(38) de pompage de ce liquide et, disposés transversa-
lement par rapport à une direction d'avancée des enve-
loppes et inclinés par rapport à un plan horizontal (26)

de support de ces enveloppes, des moyens (32) de pro-
jection sur les volets d'enveloppes d'une partie du liqui-
de pompé depuis le réservoir de liquide. Cette inclinai-
son des moyens de projection correspond à l'angle d'in-
clinaison des volets d'enveloppes à volets rabattus.
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Description

Domaine de l'invention

[0001] La présente invention se rapporte exclusive-
ment au domaine du traitement de courrier et elle con-
cerne plus particulièrement un dispositif pour le mouilla-
ge des rabats ou volets d'enveloppes intégré à une ma-
chine de traitement de courrier et présentant une grande
souplesse d'utilisation.

Art antérieur

[0002] Les dispositifs de mouillage d'enveloppes sont
bien connus. Le brevet US 4,903,633 en illustre un
exemple type avec, disposés d'amont en aval par rap-
port à la direction d'avancée des enveloppes, un sépa-
rateur pour séparer le volet du corps de l'enveloppe et
un mouilleur, placé juste derrière ce séparateur, pour
mouiller ce volet une fois ce volet séparé du corps de
l'enveloppe. Ce mouilleur est de préférence formé en
deux parties avec un pinceau, ou brosse, dont l'extré-
mité repose sur une mousse trempant en partie dans un
réservoir d'eau disposé sous la table de transport, le
mouillage du volet s'effectuant lors de son passage en-
tre le pinceau et cette mousse humidifiée.
[0003] Ce dispositif de mouillage souffre toutefois de
plusieurs limitations dues notamment à son organe de
mouillage. En effet, tout d'abord, son dimensionnement
interdit le passage d'enveloppes dont les rabats excè-
dent la largeur de l'organe de mouillage proprement dit,
classiquement de l'ordre de 4 à 5 cm. Ensuite, la nature
de son matériau, fait de poils et de mousse, est particu-
lièrement sujet à usure et oblige à des changements ré-
guliers sous pêne de réaliser des humectages partiels
et non homogènes. Enfin, la disposition même de l'or-
gane de mouillage ne permet pas, sans élément com-
plémentaire de masquage par exemple, le passage
d'enveloppes à volets ouverts sans en mouiller obliga-
toirement le rabat.

Objet et définition de l'invention

[0004] La présente invention propose donc un dispo-
sitif de mouillage capable de mouiller des enveloppes
de formats et de types différents. Un but de l'invention
est de réaliser un tel dispositif de façon simple et peu
coûteuse en minimisant les modifications à apporter à
une machine de traitement de courrier standard.
[0005] Ces buts sont atteints par un dispositif de
mouillage de volets d'enveloppes comportant un réser-
voir de liquide et des moyens de pompage de ce liquide,
caractérisé en ce qu'il comporte en outre, disposés
transversalement par rapport à une direction d'avancée
des enveloppes et inclinés par rapport à un plan hori-
zontal de support de ces enveloppes, des moyens de
projection sur les volets d'enveloppes d'une partie du
liquide pompé depuis le réservoir de liquide.

[0006] Ainsi, avec cette configuration particulière, le
traitement de tous les types et formats d'enveloppes est
possible simplement. En outre, il devient possible de
traiter des enveloppes à volets entrouverts sans
mouiller ces derniers.
[0007] Avantageusement, ladite inclinaison des
moyens de projection correspond à un angle d'inclinai-
son des volets d'enveloppes à volets rabattus, soit une
inclinaison comprise entre 10 et 20°, de préférence 15°.
[0008] Cette configuration inclinée des moyens de
projection permet le passage de volets de très grande
largeur, c'est à dire pouvant aller jusqu'à 9 cm, et cela
sans modification notable de l'architecture de la machi-
ne de traitement de courrier.
[0009] De préférence, les moyens de projection com-
portent une barrette perforée par les orifices de laquelle
sont projetées des gouttelettes de liquide, ces orifices
étant disposés avantageusement selon une ligne uni-
que de projection.
[0010] Selon un mode de réalisation avantageux, le
réservoir de liquide comporte une ouverture pour re-
cueillir le liquide projeté en excès par les orifices de la
barrette et canalisé par une gouttière de récupération et
sa surface supérieure constitue un moyen de déflection
fixe pour aider au guidage des volets des enveloppes
nestées. Cette surface supérieure du réservoir de liqui-
de comporte avantageusement une pluralité de lames
ressort pour plaquer contre la barrette les volets d'en-
veloppes nestées ou à volets rabattus.

Brève description des dessins

[0011] Les caractéristiques et avantages de la pré-
sente invention ressortiront mieux de la description sui-
vante, faite à titre indicatif et non limitatif, en regard des
dessins annexés sur lesquels:

- les figures 1 et 2 sont des vues respectivement en
coupe longitudinale et en perspective partielle d'un
module d'alimentation en articles de courrier mon-
trant un dispositif de mouillage selon l'invention,

- la figure 3 montre les moyens de projection du dis-
positif de mouillage des figures 1 et 2, et

- la figure 4 est une vue en perspective simplifiée d'un
module d'alimentation en articles de courrier com-
portant un dispositif d'humectage de l'art antérieur.

Description détaillée d'un mode de réalisation préféren-
tiel

[0012] La figure 4 est une vue en perspective d'un mo-
dule conventionnel d'alimentation en articles de courrier
destiné à être disposé en entrée d'une machine à af-
franchir. Un tel module peut bien entendu aussi être in-
tégré directement à cette machine. Les articles de cour-
rier 10 pouvant être traités par ce module sont de pré-
férence des enveloppes à volets ouverts (dits aussi nes-
tés), rabattus (c'est à dire entrouverts) ou fermés. Mais,
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il peut s'agir également de simples documents (par
exemple au format A4) sur lesquels sera ensuite direc-
tement imprimée une empreinte postale.
[0013] Ce module d'alimentation comporte outre ses
zones habituelles de réception de documents 12 et de
sélection 14 (en partie non représentée), un dispositif
conventionnel de mouillage 16 formé successivement
(c'est-à-dire d'amont en aval par rapport à la direction
d'avancée des articles de courrier) par un séparateur 18
pour séparer le volet de l'enveloppe 10A du corps de
l'enveloppe 10B et un mouilleur 20, placé juste derrière
ce séparateur, pour humecter ce volet une fois le volet
10A séparé du corps de l'enveloppe 10B. Ce mouilleur
est de préférence formé par un pinceau ou brosse 22
dont l'extrémité repose sur la surface d'un petit bassin
d'eau 24 disposé sous une table 26 de support des ar-
ticles de courrier, le mouillage d'un volet étant alors ef-
fectué lors de son passage entre le pinceau et le bassin
dont l'alimentation à niveau constant est effectuée de-
puis un réservoir ou une bonbonne d'eau (non repré-
sentée). Des moyens d'entraînement 28 sont en outre
classiquement disposés en sortie du mouilleur 20 pour
transporter les articles de courrier jusqu'à l'entrée de la
machine à affranchir ou du module suivant de la machi-
ne de traitement de courrier, en principe un module d'im-
pression d'une empreinte postale (non représenté),
lorsque le module d'alimentation est directement intégré
à cette machine. En général, les rouleaux d'entrée du
module d'impression font office de moyens de fermeture
des enveloppes préalablement humectées, à moins que
le module d'alimentation ne dispose de ses propres
moyens de fermeture.
[0014] Les figures 1 et 2 montrent respectivement en
coupe transversale et en perspective partielle un dispo-
sitif de mouillage de volets d'enveloppes selon l'inven-
tion pouvant être mis en oeuvre dans un module d'ali-
mentation du type de celui de la figure 4 en lieu et place
du dispositif d'humectage traditionnel illustré. Ce dispo-
sitif de mouillage, intégré à une machine de traitement
de courrier, se compose également d'un séparateur 30
et d'un mouilleur 32 associé à un réservoir de liquide 34
et à la paroi conventionnelle 36 de mise en référence
des enveloppes. Toutefois, les moyens d'entraînement
des articles de courrier (courroie 28A et contre rouleau
28B) sont maintenant disposés directement au niveau
du séparateur.
[0015] Selon l'invention, le mouilleur de ce dispositif
de mouillage est constitué par des moyens de projection
sur les volets d'enveloppes 10A d'un liquide d'humidifi-
cation, de préférence de l'eau, pompé par des moyens
de pompage 38 depuis le réservoir de liquide 34. Ces
moyens de projection sont disposés transversalement
par rapport à la direction d'avancée des enveloppes et
inclinés par rapport au plan horizontal de support des
enveloppes 26. Cette inclinaison des moyens de pro-
jection comprise entre 10 et 20°, de préférence 15°, qui
correspond à l'inclinaison de la surface inférieure du sé-
parateur 30 (laquelle définit l'angle d'inclinaison des vo-

lets rabattus) permet en outre le mouillage de rabats de
grandes dimensions, typiquement jusqu'à 9 cm de lar-
geur, au contraire des organes de mouillage horizon-
taux traditionnels limités à une largeur de 4 à 5 cm. La
disposition inclinée des moyens de projection permet de
plus lorsque les moyens de pompage 38 sont arrêtés
de favoriser le refoulement du liquide par gravité vers
ces moyens de pompage et donc le passage au travers
du mouilleur d'enveloppes à volets ouverts ou entrou-
verts sans risquer un mouillage des volets de ces enve-
loppes.
[0016] Comme l'illustre la figure 3, ces moyens de
projection 32 sont formés par une barrette perforée fixée
(par tous moyens de fixation conventionnels non repré-
sentés) sur la surface inférieure inclinée du séparateur
30, des moyens d'étanchéité (un joint cordon 40 par
exemple) étant prévus entre cette barrette et le sépara-
teur. Le liquide est introduit dans cette barrette à son
extrémité la plus basse par un embout 42 relié aux
moyens de pompage par un premier conduit élastique
44 (les moyens de pompage 38 étant eux mêmes reliés
au réservoir 34 par un second conduit 46), et projeté
sous forme de gouttelettes sur les volets d'enveloppes
par une pluralité d'orifices 48 percés perpendiculaire-
ment dans cette barrette et disposés régulièrement, de
préférence selon une seule ligne de projection.
[0017] Compte tenu des dimensions des volets d'en-
veloppes variables selon le format de celles-ci, il arrive
que l'éjection des gouttelettes, notamment au travers
des orifices les plus bas et donc les plus éloignés de la
paroi 36 de mise en référence des enveloppes, se fasse
non pas sur les volets mais à l'extérieur de ceux-ci. Aus-
si, il est prévu au niveau du réservoir de liquide 34 une
ouverture 50 pour la récupération de ce liquide éjecté
dans le vide, ce liquide excédentaire étant avantageu-
sement canalisé vers cette ouverture grâce à une gout-
tière 52 (représentée en traits pointillés) montée sur le
bord du réservoir tout le long de la barrette perforée.
[0018] Afin d'assurer un parfait contact des volets
avec les moyens de projection et ainsi garantir une hu-
midification uniforme de ces volets, il est de préférence
prévu l'emploi de plusieurs lames ressort 54 disposées
dans le chemin de transport des articles de courrier au
niveau de la partie aval du réservoir sensiblement au
droit des moyens de projection. Ces lames souples 54
en plaquant les volets contre la barrette vont aider au
maintient de ce contact sans pour autant freiner l'avan-
cée de l'enveloppe.
[0019] On notera que, dans la configuration illustrée,
le réservoir de liquide 34 est avantageusement disposé
entièrement sous la surface support des articles de
courrier 26, sa surface supérieure étant utilisée comme
surface de guidage des volets d'enveloppes et plus par-
ticulièrement conformée comme moyen de déflection
fixe (en forme d'aile delta 34A) pour les enveloppes nes-
tées, avec une position initiale des volets autour de 90°
(ces volets étant alors dans une rainure (référence 56
de la figure 4) contre la paroi 36 de mise en référence)
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et une position finale correspondant à l'inclinaison des
moyens de projection soit une inclinaison comprise en-
tre 10 et 20°, de préférence 15°.
[0020] Bien entendu, ce réservoir peut aussi avoir une
forme rectangulaire plus classique, le moyen de dé-
flexion fixe étant alors monté directement sur la paroi
de mise en référence. Selon la taille de ce réservoir, une
bonbonne de liquide complémentaire échangeable ou
rechargeable, couramment d'une contenance de 1.5 li-
tre, peut également être associée à ce réservoir pour
en augmenter la capacité et en faciliter son remplissage
périodique.

Revendications

1. Dispositif de mouillage de volets d'enveloppes com-
portant un réservoir de liquide (34) et des moyens
(38) de pompage de ce liquide, caractérisé en ce
qu'il comporte en outre, disposés transversalement
par rapport à une direction d'avancée des envelop-
pes et inclinés par rapport à un plan horizontal (26)
de support de ces enveloppes, des moyens (32) de
projection sur les volets d'enveloppes d'une partie
du liquide pompé depuis le réservoir de liquide.

2. Dispositif de mouillage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ladite inclinaison des moyens
de projection correspond à un angle d'inclinaison
des volets d'enveloppes à volets rabattus.

3. Dispositif de mouillage selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que ladite inclinaison des moyens
de projection est comprise entre 10 et 20°, de pré-
férence 15°.

4. Dispositif de mouillage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens de projection
comportent une barrette perforée par les orifices
(48) de laquelle sont projetées des gouttelettes de
liquide.

5. Dispositif de mouillage selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que lesdits orifices sont disposés
selon une ligne unique de projection.

6. Dispositif de mouillage selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que ledit réservoir de liquide com-
porte une ouverture (50) pour recueillir le liquide
projeté en excès par les orifices de la barrette et
canalisé par une gouttière de récupération (52).

7. Dispositif de mouillage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ledit réservoir de liquide com-
porte une surface supérieure (34A) qui constitue
également un moyen de déflection fixe pour aider
au guidage des volets d'enveloppes nestées.

8. Dispositif de mouillage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que ladite surface supérieure du
réservoir de liquide comporte à sa partie terminale
aval une surface inclinée ayant une inclinaison
comprise entre 10 et 20°, de préférence 15°.

9. Dispositif de mouillage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que ladite surface supérieure du
réservoir de liquide comporte une pluralité de lames
ressort (54) pour aider au plaquage contre la bar-
rette des volets d'enveloppes nestées ou à volets
rabattus.

10. Dispositif de mouillage selon l'une quelconque des
revendications 1 à 9, caractérisé en ce qu'il est
intégré à une machine de traitement de courrier.
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